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Confusions entre différents Pierre de GRATET 

entretenues par les d’Hozier dans l’Armorial général de la France, Volume 7, 1868. 

-----------------------------------------------------------------------------------------  

Suite des messages échangés sur la liste Yahoo GénéDauphiné 

https://fr.groups.yahoo.com/neo/groups/genedauphine/conversations/messages 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

48811 (07/03/2016) 

Bonjour, 

Les deux Laurence ne sont pas citées dans les actes : je pense que cela peut s'expliquer par le fait que la première a 

déjà été mariée deux fois et donc n'est plus dépendante de son père, la seconde n'a que 9 ans à la mort de son père 

en 1649 et donc dépend de la succession de sa mère Jeanne Florie de Floras (qui elle est citée dans l'acte). Il 

protège ainsi ces enfants naturels. 

Pour ce qui est de son légataire universel Pierre de GRATET seigneur du Bouchage, il s'agit de son filleul (né le 

16 mai 1601, ADI, Grenoble Saint-Hugues et Saint-Jean - 9NUM2/AC185/3, 1598-1604, vue 96/221). 

Ce n'est pas moi qui est trouvé les actes, mais un aimable correspondant qui semble ne pas faire partie du groupe de 

discussion. Je n'en ai que des extraits. 

Anne de Varax 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

48794 (07/03/2016) 

Bonjour, 

Belles découvertes sur les Gratet ! Laurence (épouse Guillermoz) n'est elle pas citée dans ces actes ? Il est étrange 

que Pierre de Gratet désigne comme héritier son neveu, s'il avait une fille légitime (autre Laurence, épouse de Loras), 

vous ne trouvez pas ? 

D'ailleurs est ce qu'un membre aurait trouvé des " traces " du mariage Laurence de Gratet - Louis de Loras ? 

Je serai très intéressé par la consultation de ces documents que vous avez trouvés, les avez vous photographiés aux 

archives ? Je possède pour ma part des documents, photographiés aux archives de l'Isère pour les personnes 

intéressées (notamment la quittance mentionnant les deux épouses de Pierre de Gratet, Louise Rabot et Diane de 

Boffin). 

M. Mange 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

(06/03/2016) 

Bonjour, 

De nouvelles informations ne font que conforter l'idée que Pierre de GRATET, père de Laurence ép. d'Antoine 

GUILLERMOZ, est aussi le père de Laurence qui épousa Louis de LORAS (et non son supposé fils). En effet, selon 

un acte du 20/10/1649, pièce tirée de l'inventaire fait par Me Gaspard REGIS pour la succession du seigneur de 

Granieu (bibliothèque de Grenoble R 90506 et ADI 2E 1070), il est dit que le seigneur de Granieu est mort il y a 

environ deux mois. Puis, le « 20 août dernier jour du décès du feu seigneur ». On peut donc affirmer que Pierre de 

GRATET, seigneur de Granieu est décédé le 20/08/1649. De plus il désigne comme son héritier universel son neveu 

et filleul Pierre de Gratet, (fils de François) seigneur du Bouchage et Président du Parlement. Ces deux Pierre ne 

https://books.google.fr/books?id=3x0-AAAAcAAJ&pg=PA809#v=onepage&q&f=false
https://fr.groups.yahoo.com/neo/groups/genedauphine/conversations/messages
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peuvent donc être confondus. C'est également dans ces pièces qu'il désigne sa veuve Jeanne Fleury de Loras 

(épousée en 1636) et ses enfants naturels Olympe, Claudaz, Françoise, Anne et Claude (Sieur de Virieu). 

S'il est décédé en 1649, il ne peut non plus être confondu avec Pierre de GRATET, Seigneur de La Tour du Pin, 

époux de Louise de RABOT, puis de Diane de BOFFIN (Vve en 1638). 

Anne, fille naturelle de Pierre de GRATET, Seigneur de Granieu, épousera Pierre de SEYSSEL, Seigneur de 

Moydières, comme l'atteste son contrat de mariage du 3/01/1631 (bibliothèque de Grenoble R 7302), auquel, entre 

autres, fut présent Antoine GUILLERMOZ de LA FOREST. « Au nom de dieu fait à tous notoire, comme mariage a été 

traité par parolle à l'avenir d'entre noble Pierre de Seyssel Sgr de Moydières…d'une part et damoiselle Anne de 

Gratet fille de noble Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, Faverges et autres lieux... » 

Elle décède à Bonnefamille le 10/04/1674 (ADI, 9NUM/AC048/1, 1603-1701, vue 200/346). 

Anne de Varax : http://gw.geneanet.org/arv_w 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

48780 (5 mars 2016) 

Bonjour à tous, Quelqu'un de sympathique pourrait-il nous photographier dans la collection Saint Olive (32J 56), la 

quittance du 29/12/1638 mentionnant Diane de Boffin et Louyse Rabot ? 

JC Parisot de Bayard 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

48564 (8 janv. 2016) 

Bonjour, 

Résumons-nous encore, nous avons en tout : 

Pierre Jacques ca 1529-1601, Seigneur de Granieu, Trésorier général du Dauphiné, fils d'Antoine et Angeline de 

DORGEOISE, marié avec Louise de CYVA 

Pierre (n°1) 1570-†après 1641, Seigneur de Granieu, Faverges et Les Avenières, fils de Pierre Jacques et Louise de 

CYVA, marié avec ? 

Pierre (n°2) †1650, Seigneur de Brangues et du Bouchage, fils de François et Laurence de FERRUS, marié avec 

Marguerite de CLERMONT, petit fils de Pierre Jacques. 

Pierre (n°3) (†1650), Seigneur de Granieu, Faverges et Les Avenières, x 1636 Louise Florie de LAURAS (qui peut 

être le Pierre n°1 ou son fils). 

Pierre (n°4) ca 1570-ca 1630, Seigneur de La Tour du Pin fils d'André et Désirée de COURBEAU, marié avec Louise 

de RABOT d'AURILLAC, puis Diane de BOFFIN. 

Et reprenant les arguments de M. Mickael Mange dans son message du Vendredi 13 Novembre 2015 : L'enquête, 

concernant la parenté au 3
e
 degré (en juin 1625) de Laurence de GRATET née en 1595 et Antoine Guillermoz, 

attestant qu'elle est la fille de vivant Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, Faverges, Les Avenières, Dorgeoise, 

Bouchage, Dolomieu et Brangues et petite-fille d'autre Pierre (Jacques) de Gratet, décédé, trésorier de France en 

Dauphiné), donc de Pierre n°1. 

Or aux AD de l'Isère, dans la collection Saint Olive, on trouve donc les documents suivants : 

- 22 février 1632, annulation par Pierre de Gratet de son testament déposé chez maître Regis (ou Picois), Pierre de 

Gratet, seigneur de Granieu requiert son neveu Pierre de Gratet, seigneur du Bouchage. (ou d'après vous 8/11/1631, 

Pierre de Gratet, seigneur de Faverges et Granieu, retire son testament déposé chez Me Gaspard Picois). Ce 

testament est il consultable ou simplement cité dans l'acte en question? Est-il stipulé dans celui-ci « du premier lit... 

son fils Pierre et sa fille Laurence qui suit… ? » ou est-ce une déduction de votre part ? 

- 29 août 1641, procuration passée par Pierre de Gratet, seigneur de Faverges en faveur de son neveu Claude de 

Gratet, seigneur de Dolomieu. 

http://gw.geneanet.org/arv_w
http://www.archives-isere.fr/include/viewFile.php?idtf=23603&path=91%2FWEB_CHEMIN_23603_1406885111.pdf
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Il s'agit donc bien là pour ces deux actes du Pierre (n°1). 

Concernant le Pierre n°3 qui épouse Louise Florie de LAURAS la date de son mariage 1636 nous est donnée par son 

testament du 4 mai 1648 (il se peut que ce soit lui qui décède en 1650). Il peut être confondu avec Pierre n° 1 ou être 

son fils, donc frère de Laurence. 

- 29 décembre 1630 ou 1638 ? : Quittance de Léonard Gatte (Gathier), consul moderne de Dolomieu à Diane de 

Boffin, veuve et héritière de Pierre de Gratet, de La Tour-du-Pin, pour la somme de 60 livres qu'elle a payé pour la 

réparation de l'église de Dolomieu. Cette somme était due d'après les dernières volontés de défunte Louise Rabot, 

première épouse du dit Pierre de Gratet. Le testament reçu par Me Sibuet est cité dans l'acte (ADI, collection Saint 

Olive, 32J 56). Où avez vous vu les termes « qui se remaria en 1636 avec sa cousine Diane de Boffin » ? 

d'Hozier se trompe donc lorsqu'il attribue le mariage de Diane de Boffin à Pierre n°1 en 1650 (veuve en 1653). À 

moins que veuve de Pierre n°4 elle n'épouse Pierre n°1, il aurait alors 80 ans, ou son fils ?? 

Et je cite à nouveau M. Mickael Mange : « Je pense que l'époux de Louise Rabot et Diane de Boffin est à rattacher à 

une autre branche de la famille Gratet, vivant à La Tour du Pin (d'ailleurs les actes le concernant le nomme toujours 

Pierre de Gratet, de La Tour-du-Pin et non Pierre de Gratet, seigneur de Granieu ou Faverges). Dans les preuves de 

noblesse de Jean Jacques de Seyssel (1744, AD Rhône, 48H 100) est citée une transaction entre les frères Henri 

(Seigneur de Montcorbel) et Pierre de Gratet, fils d'André, datée du 6 juin 1611 ». 

Pierre de Gratet, l'époux de Louise Rabot et Diane de Boffin, étant décédé avant 1630 (*), il ne peut donc pas être le 

père de Laurence de Gratet, qui est encore vivant en 1641. 

Car si Pierre n°1 était l'époux de Louise de Rabot puis de Diane de Boffin, il serait donc mort avant 1638 et donc quel 

serait le Pierre concerné par l'acte du 29/8/1641 ? Pierre n°3 son fils ?, Claude de Gratet serait alors son cousin et 

non son neveu. 

Il serait bien de pouvoir consulter tous ces actes en ligne afin de se faire une opinion définitive. 

Anne de Varax 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

48558 (7 janv. 2016) 

Chère Madame, 

- Vous dites : « Laurence ne peut être la fille du Pierre de Gratet qui épousa Louise de Rabot puis Diane de Boffin ». 

Pourquoi ? 

- Les deux mariages de Pierre I sont avérés, Louyse RABOT d’Aurillac de Veycilieu, est citée comme la première 

femme de Pierre de Gratet dans le testament reçu par Me Sibuet de Diane de Boffin devant Léonard Gathier, notaire 

de Dolomieu le 29/12/1638. Ce document, je l'ai trouvé aux AD38 en 2011 dans le dossier Gratet... 

- Le Pierre qui épouse Jeanne-Florie en 1636 est Pierre II si Pierre I est mort avant 1630. Ce qui est logique vu l'âge 

des deux conjoints. 

- Laurence de Gratet est citée comme fille légitime lors de ses mariages avec MEPIEU et GUILLERMOZ. 

- CQFD=Laurence est la fille du couple GRATET-RABOT... 

- Votre remarque est pertinente concernant le changement de testament de Pierre, il s'agirait de celui de Pierre II...et 

non de Pierre I. 

JCPDB 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

(*) Décédé le 2 septembre 1622, inhumé dans le chœur de l'église. Registre paroissial de La Tour-du-Pin, 1601-1672, 

vue 109/299. 
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48553 (5 janv. 2016) 

Bonsoir, 

Vous n'êtes nullement désobligeant, nous discutons. La base Roglo n'est nullement une référence, elle est bourrée 

d'erreurs comme Généanet d'ailleurs. Et justement elle mentionne sur les GRATET deux Louise de Rabot. L'une 

ayant épousé André de Gratet est fille de Falques et sœur de Clémence de RABOT épouse de Pierre Jacques de 

GRATET, père de notre Pierre I. Quant à l'hypothétique Louise de RABOT qui aurait épousé Pierre I ?? mystère. 

Les deux Pierre sont inversés car il est certain que le Pierre né en 1570 et Conseiller du roi, trésorier général de 

France est Pierre I fils de Pierre Jacques et non le Pierre fils d'André, toujours d'après d'Hozier. 

Me DENANCE citant ses références comme étant celles de M. J.C. PARISOT. Nous tournons en rond. 

Il faudrait pourvoir consulter le testament reçu par Me Sibuet, cité dans l'acte passé par Diane de Boffin devant 

Léonard Gathier, notaire de Dolomieu le 29/12/1638, qui devrait concerner le Pierre II fils d'André, puisque le Pierre I 

fils de Pierre Jacques annule son testament en 1632 passé chez M
e
 Régis puis teste à nouveau en 1648 avant de 

décéder en 1650 à Vézeronce. 

Anne de Varax 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

(5 janvier 2016) 

Bonjour, 

Je suppose que la Laurence dont vous descendez est celle qui a épousé Antoine Guillermoz. (Voir à ce sujet 

messages 48403 et suivant du 17/11/2015). 

Elle ne peut être la fille du Pierre de Gratet qui épousa Louise de Rabot puis Diane de Boffin. 

En effet l'Armorial d'Hozier stipule que ce Pierre (Seigneur de La Tour du Pin) est fils d'André, lui-même fils de Louis, 

frère Antoine (x Angeline de Dorgeoise). Cette branche dite de Montcorbel s'est éteinte en 1670. Voir également aux 

AD de l'Isère, dans la collection Saint Olive (32J 56) quittance du 29 décembre 1630 : 

https://books.google.fr/books?id=3x0-AAAAcAAJ&pg=PA809#v=onepage&q&f=false 

Antoine de Gratet eut 8 enfants dont Pierre Jacques x Louise de Cyva, De cette 1
ère

 union sont nés entre autres, 

François, auteur de la branche aînée du Bouchage, et Pierre I né en 1570 Seigneur de Granieu, Faverges et Les 

Avenières. Ce dernier pourrait être le père de notre Laurence dont on ne connait pas la mère. 

Le Pierre qui épousa Jeanne Florie de Loras en 1636 est peut-être le même que le précédent (il aurait eut alors 

66 ans lors de son mariage), ce qui pourrait expliquer que la naissance de la 1ère Laurence vers 1594 soit illégitime 

(ne connaissant pas le nom de sa mère). Soit, puisque vous semblez indiquer que Laurence née en 1640 est filleule 

de sa tante Laurence, que ce Pierre II qui x Jeanne Florie de Loras est le fils de Pierre I né en 1570 et de mère 

inconnue et donc frère de Laurence de Gratet x Antoine Guillermoz. Cette seconde thèse semblerait accréditer 

notamment vos remarques " Le 8/11/1631, Pierre de Gratet, seigneur de Faverges et Granieu, retire son testament 

déposé chez Me Gaspard Picois, notaire royal delphinal habitant à Dolomieu. Du premier lit, il eut : -1.PIERRE II, qui 

suit ; -2.LAURENCE, qui suivra " 

Toutefois la mention « du premier lit » semble indiquer qu'il y en eut un deuxième, or le nom de ces deux épouses 

nous seraient inconnues ? À moins que la seconde soit Jeanne Florie de Loras. Retour à la 1
ère

 thèse. 

Il serait bon de connaître quel est le Pierre concerné par ce document du 8/11/1631, et qui est le Pierre II qui suit ? À 

noter que Pierre de Gratet Seigneur de la Tour du Pin est décédé avant le 29/12/1630 (Quittance de Léonard Gatte à 

Diane de Boffin sa veuve). 

http://gw.geneanet.org/arv_w?lang=fr&m=S&n=de+GRATET&p= 

Anne de Varax 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

https://books.google.fr/books?id=3x0-AAAAcAAJ&pg=PA809#v=onepage&q&f=false
http://gw.geneanet.org/arv_w?lang=fr&m=S&n=de+GRATET&p
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48541 (3 janvier 2016) 

Bonjour à tous, 

Descendant de Laurence de GRATET, voici le fruit de mes recherches. Il y a plusieurs Pierre de Gratet, fruit de 

confusions. Laurence est la fille de Pierre de Gratet de Granieu et de Louise de Rabot. Ces derniers ont eu Laurence 

et Pierre. Ce dernier Pierre (frère de Laurence) a épousé Jeanne-Florie de Loras. 

Voici mes notes : 

V. Pierre I
er

 de GRATET (1563- avant 1638), seigneur de Granieu, Dorgeoise (1604), Dolomieu et Faverges-de-la-

Tour (près de La Tour-du-Pin) qui porte : « D'azur, au griffon d'or », qui épousa Louyse RABOT D’AURILLAC DE 

VEYCILIEU, testament reçu par Me Sibuet, citée dans l’acte passé par Diane de Boffin devant Léonard Gathier, 

notaire de Dolomieu le 29/12/1638 qui se remaria en 1636 avec sa cousine Diane de BOFFIN (citée comme veuve en 

décembre 1638). Dans la convention de partage du 30/03/1619 suivie de celle du 10/01/1630, François de Gratet est 

nommé seigneur de Gratet et Granieu, conseiller du roy, et Pierre de Gratet, seigneur de Dolomieu. Le 8/11/1631, 

Pierre de Gratet, seigneur de Faverges et Granieu, retire son testament déposé chez M
e
 Gaspard Picois, notaire royal 

delphinal habitant à Dolomieu. Du premier lit, il eut : -1.PIERRE II, qui suit ; -2.LAURENCE, qui suivra. 

VI. Pierre II de GRATET, seigneur de Granieu, mort en 1653, qui épousa en 1636 à Saint-Marcel Jeanne-Florie de 

LORAS, dont il eut : -1.CLAUDINE ; -2.FRANCOISE ; -3.LAURENCE, née en 1640, filleule de sa tante Laurence de 

GRATET, qui suit ; -4.PIERRE-CLAUDE. 

VII. Laurence de GRATET, mariée à Louis de LORAS, seigneur de Montplaisant et de Chamagnieu, dont elle eut 

GASPARD, mort jeune. 

VI. Laurence de GRATET, bourgeoise, née vers 1594, présente lors du mariage de sa fille Anne en 1641 à Thuellin, 

morte le 28 avril 1650 à Thuellin, qui épousa le 3 avril 1613 à Dolomieu le capitaine Jean de FLOCARD, qui porte : 

« D’or, à un ruban lié de cinq nœuds, en forme de roses, de gueules », puis en 1625 à Bovin le capitaine Antoyne 

GUILLERMOZ DE LA FOREST, noble, sieur du Mollard, natif de Saint-Didier-de-la-Tour, issu de la famille de la 

Forest, seigneurs du Mollard, qui portent : « De sinople à la bande d'or chargée (frétée) de 4 sautoirs de gueules ». 

Du premier lit, elle eut : -1.PIERRE II, qui suit. Du second lit, elle eut : -2.ANNE, qui suivra ; -3.FRANCOISE, morte en 

1657 à Saint-Didier d’Aoste; -4.FRANCOIS, né en 1626 ; -5 BASTIEN. 

Jean-Christophe PARISOT DE BAYARD 


